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@  Surf  à  neige. 
(g)  Ce  surf  du  type  comportant  un  profil  en  taille  de  guêpe, 
c'est-à-dire  des  lignes  de  cote  (6,7)  incurvées  vers  l'intérieur 
dans  la  zone  du  patin,  et  dans  lequel  les  fixations  (12,13) 
forment  chacune  un  angle  avec  une  ligne  perpendiculaire  à 
l'axe  longitudinal  du  ski. 

Selon  l'invention  les  deux  lignes  de  cote  (6,7)  sont  décalées 
longitudinalement  l'une  par  rapport  à  l'autre  et  sont  position- 
nées  de  telle  sorte  que  le  point  le  plus  incurvé  de  chaque  ligne 
de  cote  se  trouve  situé  sur  l'axe  de  symétrie  des  axes  passant 
par  les  deux  fixations. 
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Jescription 

SURF  i 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  surf  à  neige. 
Un  surf  est  constitué  par  une  planche  possédant 

a  structure  générale  d'un  ski,  c'est-à-dire  compor- 
ant  une  spatule,  une  zone  patin  et  un  talon,  la 
semelle  étant  délimitée  latéralement  sur  la  face 
nférieure  du  surf  par  deux  carres  métalliques. 
Domme  sur  un  ski  les  lignes  de  cotes,  c'est-à-dire 
'incurvation  latérale  des  carres  peut  varier,  en 
'onction  des  caractéristiques  que  doit  comporter  le 
surf.  Lorsque  les  carres  sont  incurvées  pour  fournir 
jne  planche  plus  étroite  en  son  milieu  qu'à  ses 
sxtrémités,  un  surf  est  dit  posséder  un  profil  en 
orme  de  "taille  de  guêpe"  .  Plus  la  taille  de  guêpe  est  1 
narquée,  plus  le  déclenchement  d'un  virage  est 
acile.  Au  contraire,  une  taille  de  guêpe  moins 
narquée  rend  le  déclenchement  des  virages  plus 
difficile,  mais  favorise  la  conduite  du  surf  sur  neige 
Jure  à  grande  vitesse.  ï 

Sur  un  surf,  les  deux  pieds  de  l'utilisateur  sont 
ixés  de  façon  décalée  longitudinalement  l'un  par 
■apport  à  l'autre.  Si,  à  l'origine,  les  pieds  étaient  fixés 
Darallèlement  l'un  à  l'autre  et  perpendiculairement  à 
'axe  du  surf,  les  deux  pieds  sont  maintenant  i 
égèrement  tournés  vers  l'avant,  et  sont  divergents 
/ers  l'avant  afin  de  respecter  la  position  naturelle 
des  jambes  d'un  individu.  Si  cette  position  améliore 
le  confort  et  les  capacités  d'évolution,  elle  présente 
l'inconvénient,  dans  le  cas  d'un  surf  à  taille  de  guêpe  ; 
assez  marquée,  que  le  centre  de  gravité  de 
l'utilisateur  passe,  lors  d'une  prise  de  carre  vers 
l'avant,  en  avant  de  la  partie  la  plus  incurvée  de  la 
ligne  de  cote,  ou  lors  d'une  prise  de  carre  vers 
l'arrière,  en  arrière  de  la  partie  la  plus  incurvée  de  la 
ligne  de  cote.  Il  en  résulte  que  l'accrochage  de  la 
carre  considérée  sur  la  neige  ne  se  fait  pas  de  façon 
uniforme,  le  talon  n'étant  pas  assez  chargé  dans  le 
premier  cas,  alors  que  la  spatule  n'est  pas  assez 
chargée  dans  le  second  cas.  C'est  pour  cette  raison 
que  la  plupart  des  surfs  ne  présentent  qu'on  profil  en 
taille  de  guêpe  peu  marqué. 

Une  autre  difficulté  que  rencontrent  les  débutants 
dans  la  pratique  du  surf  réside  dans  le  déclenche- 
ment  des  virages.  En  effet,  les  carres  se  trouvant 
au-delà  des  extrémités  des  pieds  de  l'utilisateur,  il 
faut  donner  une  impulsion  importante  pour  incliner 
fortement  le  surf,  afin  de  réaliser  une  prise  de  carre. 

La  présente  invention  vise  à  remédier  à  ces 
inconvénients. 

A  cet  effet,  le  surf  qu'elle  concerne,  du  type 
comportant  un  profil  en  taille  de  guêpe,  c'est-à-dire 
des  lignes  de  cote  incurvées  vers  l'intérieur  dans  la 
zone  du  patin,  et  dans  lequel  les  fixations  forment 
chacune  un  angle  avec  une  ligne  perpendiculaire  à 
Taxe  longitudinal  du  ski,  est  caractérisé  en  ce  que 
les  deux  lignes  de  cote  sont  décalées  longitudinale- 
ment  l'une  par  rapport  à  l'autre  et  sont  positionnées 
de  telle  sorte  que  le  point  le  plus  incurvé  de  chaque 
ligne  de  cote  se  trouve  situé  sur  l'axe  symétrie  des 
axes  passant  par  les  deux  fixations. 

il  résulte  de  cette  structure  que,  quel  que  soit 
l'appui  avant  ou  arrière  de  l'utilisateur  sur  l'une  ou 

A,  NEIGE 

l'autre  carre,  son  centre  de  gravité  passe  par  le  point 
d'incurvation  maximale  de  celle-ci,  ce  qui  assure  un 

5  parfait  équilibre  au  surf,  qui  n'est  ni  survireur  ni 
sousvireur. 

Avantageusement,  le  bord  arrière  délimitant  le 
talon  est  incliné  par  rapport  à  la  perpendiculaire  à 
l'axe  longitudinal  du  ski,  le  bord  longitudinal  situé  du 

10  côté  de  l'arrière  des  fixations  étant  plus  long  que  le 
bord  longitudinal  situé  du  côté  de  l'avant  des 
fixations,  d'une  valeur  égale  au  décalage  des  lignes 
de  cote. 

Outre  les  caractéristiques  fonctionnelles  résultant 
15  de  cette  structure,  celle-ci  procure  au  surf  une 

esthétique  particulière  tout-à-fait  agréable. 
En  pratique,  le  décalage  longitudinal  entre  les 

deux  lignes  de  cote  est  de  l'ordre  de  5  cm. 
Conformément  à  une  autre  caractéristique  de 

20  l'invention,  ce  surf  comprend  deux  paires  de  carres, 
à  savoir  les  carres  extérieures  traditionnelles,  et 
deux  autres  carres,  chacune  parallèle  à  l'une  des 
carres  extérieures,  disposées  plus  près  que  ces 
dernières  de  l'axe  longitudinal  du  surf,  sous  les 

?5  pieds  de  l'utilisateur,  le  plan  contenant  les  carres 
intérieures  étant  situé  en-dessous  du  plan  conte- 
nant  les  carres  extérieures. 

Les  carres  intérieures  disposées  sous  les  pieds 
de  l'utilisateur  permettent  un  basculement  et  une 

30  mise  en  appui  sur  une  carre  plus  faciles  que 
traditionnellement,  assurant  un  déclenchement  de 
virage  rapide,  facilitant  la  pratique  du  surf  par  des 
débutants,  sans  nuire  à  la  faculté  de  déraper 
facilement.  En  outre,  sur  neige  damée,  il  est  possible 

35  d'amener  le  surf  dans  une  position  d'équilibre  dans 
laquelle  celui-ci  repose  sur  ses  deux  carres  situées 
d'un  même  côté,  avant  d'augmenter  progressive- 
ment  l'angulation  et  d'amener  le  surf  sur  la  carre 
extérieure  dans  des  courbes  prises  à  plus  grande 

40  vitesse. 
Avantageusement,  la  distance  entre  deux  carres 

situées  d'un  même  côté  est  de  l'ordre  de  55  mm, 
tandis  que  leur  décalage  vertical  est  de  l'ordre  de  7 
à  8  mm  dans  la  zone  de  patin. 

45  Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
chaque  zone  de  semelle  située  entre  une  carre 
extérieure  et  une  carre  intérieure  est  décalée 
verticalement  par  rapport  à  la  partie  centrale  de  la 
semelle,  et  est  inclinée  de  l'intérieur  vers  l'extérieur 

50  et  de  la  semelle  vers  la  face  supérieure  du  surf  . 
De  toute  façon,  l'invention  sera  bien  comprise  à 

l'aide  de  la  description  qui  suit  en  référence  au 
dessin  schématique  annexé  représentant  une  forme 
d'exécution  de  ce  surf  : 

55  Figure  1  en  est  une  vue  de  dessus  : 
Figures  2  et  3  sont  deux  vues  de  la  section 

transversale  de  ce  surf,  respectivement,  à  plat  et  en 
virage  de  grand  rayon  ; 

Figure  4  en  est  une  vue  de  côté. 
60  Le  surf  représenté  au  dessin  et  désigné  par  la 

référence  générale  2  comprend,  de  façon  connue, 
une  spatule  3,  une  zone  de  patin  4  et  un  talon  5. 

Ce  surf  présente  un  profil  en  taille  de  guêpe, 

2 
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est-à-dire  comporte  des  lignes  de  cotes  fc>  et  / 
résentant  une  incurvation  marquée  dans  leur  partie 
sntraie. 
Comme  montré  au  dessin,  ce  surf  est  équipé,  de 

içon  connue,  de  deux  fixations  pour  les  deux  pieds 
e  l'utilisateur,  désignées  par  la  référence  8  pour  la 
xation  avant,  et  9  pour  la  fixation  arrière.  Les  deux 
xations  8  et  9  sont  décalées  longitudinalement,  et 
)rment  un  angle  avec  la  perpendiculaire  à  l'axe 
mgitudinal  10  du  surf,  les  axes  respectivement  12 
1  13  de  ces  deux  fixations  8  et  9  étant  légèrement 
Durnés  vers  l'avant  par  rapport  à  la  perpendiculaire 
l'axe  longitudinal  10,  et  ces  deux  axes  12  et  13 

armant  entre  eux  un  angle  légèrement  ouvert  vers 
avant,  c'est-à-dire  du  côté  de  la  ligne  de  cote  6. 

Les  deux  axes  12  et  13  des  deux  fixations  8  et  9 
ont  donc  symétriques  par  rapport  à  une  ligne  14, 
Ile-même  inclinée  par  rapport  à  la  perpendiculaire 
l'axe  longitudinal  10  du  surf. 
Comme  il  ressort  de  la  figure  1,  et  selon  la 

aractéristique  essentielle  de  l'invention,  les  deux 
gnes  de  cotes  6  et  7  sont  décalées  longitudinale- 
lent  l'une  par  rapport  à  l'autre,  de  telle  sorte  que  le 
ioint  d'incurvation  maximale  de  chaque  ligne  de 
ote  6,7  se  trouve  situé  au  point  d'intersection  de  la 
gne  14  avec  la  ligne  de  cote  considérée.  En 
iratique  ce  décalage  longitudinal  des  deux  lignes  de 
lûtes  est  de  l'ordre  de  5  cm. 

Compte  tenu  des  différences  de  positionnement 
les  deux  lignes  de  cotes,  le  bord  arrière  15 
lélimitant  le  talon  est  incliné  de  l'avant  vers  l'arrière 
!t  de  l'extrémité  de  la  ligne  de  cote  6  vers 
extrémité  de  la  ligne  de  cote  7. 

Il  résulte  de  cette  caractéristique  que,  lorsque 
'utilisateur  prend  une  prise  de  carre  au  niveau  de  la 
igne  de  cote  6,  son  centre  de  gravité  passe  par  le 
)oint  d'incurvation  maximale  de  cette  ligne  de  cote, 
le  telle  sorte  que  le  surf  est  parfaitement  équilibré. 
De  même  lorsque  l'utilisateur  prend  une  prise  de 
;arre  sur  la  carre  correspondant  à  la  ligne  de  cote  7, 
son  sens  de  gravité  passe  par  le  point  d'incurvation 
naximale  de  cette  ligne  de  cote,  de  telle  sorte  que  le 
surf  est  parfaitement  équilibré,  ne  présentant  ni 
caractère  survireur  ni  caractère  sousvireur. 

Conformément  à  une  autre  caractéristique  de 
'invention,  ce  sur  comprend  deux  paires  de  carres, 
à  savoir  les  carres  extérieures  traditionnelles  16  et 
17  correspondant  aux  lignes  de  cotes  6  et  7,  et  deux 
carres  intérieures  18  et  19,  parallèles  respective- 
ment  aux  carres  16  et  17  situées  dans  un  plan  en 
dessous  du  plan  contenant  les  carres  16  et  17,  et 
situées  sous  la  zone  d'appui  des  pieds  de  l'utilisa- 
teur. 

Comme  montré  au  dessin,  la  semelle  comporte 
une  partie  centrale  20  et  deux  parties  latérales  22 
décalées  verticalement  vers  le  haut  par  rapport  à  la 
partie  centrale  d'une  valeur  de  7  à  8  mm  dans  la  zone 
de  patin.  Quant  au  décalage  latéral  entre  les  deux 
carres  16,18  et  17,19,  il  est  de  l'ordre  de  55  mm. 

Il  résulte  de  cette  structure  que,  compte  tenu  de  la 
localisation  des  carres  18  et  19  sous  les  pieds  de 
l'utilisateur,  il  est  facile  de  faire  basculer  le  surf  sur 
une  de  ces  carres  pour  amorcer  un  virage,  en 
trouvant  une  position  d'équilibre  stable  dans  laquelle 
la  carre  extérieure  correspondante  prend  également 

appui  sur  la  ueiye.  n  est  aussi  ijussiuics  uc  u^oaooi 
cette  position  d'équilibre  stable  sur  deux  carres 
pour  ne  réaliser  qu'un  appui  sur  la  carre  extérieure 
comme  avec  un  surf  traditionnel.  Cette  structure 

;  facilite  grandement  l'apprentissage  du  surf,  et  la 
conduite  de  celui-ci  sur  une  neige  damée,  sans  nuire 
aux  capacités  de  dérapage  latéral. 

Comme  il  ressort  de  ce  qui  précède,  l'invention 
apporte  une  grande  amélioration  à  la  technique 

)  existante,  en  fournissant  un  surf  de  conception 
simple,  demeurant  parfaitement  équilibre  lors  des 
virages  sur  l'une  ou  l'autre  carre,  tout  en  permettant 
l'exécution  de  virages  de  court  rayon,  grâce  à  un 
profil  en  taille  de  guêpe  pouvant  être  très  marqué,  et 

j  possédant  une  esthétique  très  agréable. 

Hevenaicauuiis 

0  1.  Surf  à  neige,  du  type  comportant  un  profil  en 
taille  de  guêpe,  c'est-à-dire  des  lignes  de  cote  (6,7) 
incurvées  vers  l'intérieur  dans  la  zone  du  patin,  et 
dans  lequel  les  fixations  (12,13)  forment  chacune  un 
angle  avec  une  ligne  perpendiculaire  à  l'axe  longitu- 

'5  dinal  du  ski,  caractérisé  en  ce  que  les  deux  lignes  de 
cote  (6,7)  sont  décalées  longitudinalement  l'une  par 
rapport  à  l'autre  et  sont  positionnées  de  telle  sorte 
que  le  point  le  plus  incurvé  de  chaque  ligne  de  cote 
se  trouve  situé  sur  l'axe  de  symétrie  des  axes 

(0  passant  par  les  deux  fixations. 
2.  Surf  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 

que  le  talon  (15)  est  incliné  par  rapport  à  la 
perpendiculaire  à  l'axe  longitudinal  du  ski,  le  bord  (7) 
longitudinal  situé  du  côté  de  l'arrière  des  fixations 

15  étant  plus  long  que  le  bord  longitudinal  (6)  situé  du 
côté  de  l'avant  des  fixations,  d'une  valeur  égale  au 
décalage  des  lignes  de  cote. 

3.  Surf  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  le  décalage 

W  longitudinal  entre  les  deux  lignes  de  cote  (6,7)  est  de 
l'ordre  de  5  cm. 

4.  Surf  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  deux 
paires  de  carres,  à  savoir  les  carres  extérieures 

45  traditionnelles  (16,17),  et  deux  autres  carres  (18,19), 
chacune  parallèle  à  l'une  des  carres  extérieures, 
disposées  plus  près  que  ces  dernières  de  l'axe 
longitudinal  du  surf  sous  les  pieds  de  l'utilisateur;  le 
plan  contenant  les  carres  intérieures  (18,19)  étant 

50  situé  en-dessous  du  plan  contenant  les  carres 
extérieures  (16,17). 

5.  Surf  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce 
que  la  distance  entre  deux  carres  (16  -  18,  17  -  19) 
situées  d'un  même  côté  est  de  l'ordre  de  55  mm, 

55  tandis  que  leur  décalage  vertical  est  de  l'ordre  de  7 
à  8  mm  dans  la  zone  de  patin. 

6.  Surf  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  ce 
que  chaque  zone  de  semelle  (22)  située  entre  une 
carre  extérieure  et  une  carre  intérieure  est  décalée 

60  verticalement  par  rapport  à  la  partie  centrale  (20)  de 
la  semelle,  et  est  inclinée  de  l'intérieur  vers  l'exté- 
rieur  et  de  la  semelle  vers  la  face  supérieure  du  surf. 
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